






 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Accord de Rouen pour le climat 

Engagements de la commune 

d’Yville-sur-Seine 

 
 

 

 

 

 

       



 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre de son implication dans la COP 21 locale et de sa contribution à l’atteinte des objectifs 

énergétiques et climatiques de la Métropole Rouen Normandie, la commune propose d’inscrire à l’Accord 

de Rouen pour le Climat les engagements suivants :  

 

 

PATRIMOINE COMMUNAL  

1. Mise en place d’un outil de suivi des consommations de fluides (électricité, fioul, eau…), sur l’ensemble 

des bâtiments municipaux, afin d’identifier les bâtiments les plus énergivores et de prioriser les audits 

et travaux à effectuer au cours des prochaines années : échéance 2024.  

2. Réalisation d’une isolation thermique de la salle polyvalente (isolation par l’intérieur, réfection de la 

toiture, remplacement des ouvertures, chaudière) : échéance 2024.  

3. Remplacement progressif des éclairages intérieurs avec passage aux LED :  

· de la mairie et de l’école municipale (intérieur et extérieur) : courant 2018 

· de la salle polyvalente et de l’église : courant 2020 

 

 

QUALITE DE L’AIR INTERIEUR  

4. Réalisation, courant 2019, de l’autodiagnostic Qualité de l’Air Intérieur sur l’école, en suivant le « Guide 

pratique pour une meilleure qualité de l'air dans les lieux accueillant des enfants » du Ministère de la 

Transition écologique et solidaire  

 

 

ALIMENTATION – AGRICULTURE 

5. Intégration d’ici fin 2022 d’un objectif minimal de 20% de produits Bio et/ou locaux dans la restauration 

scolaire. Accompagnement de la collectivité et du personnel vers ces nouvelles pratiques d’achat et de 

préparation des repas. 

 

EDUCATION A L’ENVIRONNEMENT 

6. Participation de 2 classes de l’école municipale au programme pédagogique WATTY A L’ECOLE et ceci, 

pour les 3 prochaines années scolaires 


